
ARRÊT DU 7. 5. 1985 — AFFAIRE 18/84 

ARRÊT DE LA COUR 
7 mai 1985 * 

Dans l'affaire 18/84, 

Commission des Communautés européennes, représentée par M. Jacques Delmoly, 
membre de son service juridique, en qualité d'agent, ayant élu domicile à Luxem
bourg auprès de M. Georges Kremlis, membre de son service juridique, bâtiment 
Jean Monnet, Kirchberg, 

partie requérante, 

contre 

République française, représentée, dans la procédure écrite, par M. François 
Renouard, directeur adjoint des affaires juridiques au ministère des Relations exté
rieures, et, à la procédure orale, par M. Philippe Pouzoulet, secrétaire des affaires 
étrangères à la direction des affaires juridiques au ministère des Relations exté
rieures, en qualité d'agents, ayant élu domicile à Luxembourg au siège de l'ambas
sade de France, 

partie défenderesse, 

ayant pour objet de faire reconnaître que la République française, en prévoyant 
que les entreprises de presse ne bénéficient pas de certains avantages fiscaux pour 
leurs publications qu'elles impriment dans les autres États membres, a manqué aux 
obligations qui lui incombent au titre de l'article 30 du traité CEE, 

LA COUR, 

composée de MM. Mackenzie Smart, président, O. Due, président de chambre, 
P. Pescatore, T. Koopmans, U. Everling, K. Bahlmann et Y. Galmot, juges, 

avocat général : M. G. F. Mancini 
greffier: M. J. A. Pompe, greffier adjoint 

l'avocat général entendu en ses conclusions à l'audience du 12 mars 1985, 

rend le présent 

* Langue de procedure: !e français. 
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ARRÊT 

(Partie « En fait » non reproduite) 

En droit 

. Par requête déposée au greffe de la Cour le 19 janvier 1984, la Commission des 
Communautés européennes a mtroduit, en vertu de l'article 169 du traité CEE, un 
recours visant à faire reconnaître qu'en excluant les entreprises de presse du béné
fice de certains avantages fiscaux pour leurs publications qu'elles font imprimer 
dans les autres Etats membres, la République française a manqué aux obligations 
qui lui incombent en vertu de l'article 30 du traité CEE. 

2 II résulte du recours que l'article 39 bis du code général des impôts français prévoit 
certains avantages fiscaux au bénéfice des entreprises exploitant soit un journal 
soit une revue mensuelle ou bimensuelle consacrée, pour une large part, à l'infor
mation politique. Ces avantages consistent en l'autorisation de constituer en fran
chise d'impôt, par prélèvement sur les résultats imposables, une provision pour 
acquisition d'éléments d'actif nécessaires à l'exploitation du journal, ou de déduire 
de ces résultats les dépenses exposées en vue du même objet. Les limites de ces 
prélèvements ou déductions ont fait l'objet de variations selon les exercices budgé
taires, de même que la désignation des éléments d'actif pouvant être financés par 
ces mêmes prélèvements ou déductions. 

3 Une innovation à cet égard a été introduite par l'article 80 de la loi de finances 
pour 1980 n° 80-30, du 18 janvier 1980 (JORF du 19. 1. 1980, p. 147), modifiant 
le regime prévu par l'article 39 bis du code général des impôts. Aux termes du 
dernier alinéa de l'article 80 de la loi de finances, « les entreprises de presse ne 
bénéficient pas des dispositions de l'article 39 bis précité pour la partie des publica
tions qu'elles impriment à l'étranger ». 

4 La Commission ayant jugé cette disposition contraire à l'article 30 du traité CEE, 
elle a adressé, le 29 mars 1982, au gouvernement français, en vertu de l'article 169 
du traité une lettre de mise en demeure l'invitant à présenter ses observations au 
sujet de la mesure en question. Aucune réponse n'ayant été donnée à cette commu
nication, la Commission a notifié à la République française un avis motivé en date 
du 5 mai 1983. 
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5 La Commission estime que la disposition en cause est susceptible d'inciter les 
entreprises de presse françaises à conclure des contrats avec des imprimeries fran
çaises et à renoncer à conclure de tels contrats avec des imprimeries établies dans 
les autres États membres, afin de pouvoir bénéficier autant que possible du système 
d'avantages fiscaux ci-dessus décrit. De ce fait, le régime prévu par l'article 39 bis 
du code général des impôts serait à qualifier de mesure d'effet équivalant à une 
restriction quantitative, interdite par l'article 30 du traité CEE. La Commission 
rappelle également, dans ce contexte, sa directive 70/50, du 22 décembre 1969 (JO 
1970, L 13, p. 29), dont l'article 2, paragraphe 3, sous k), qualifie de mesures 
d'effet équivalant à une restriction quantitative toutes dispositions nationales qui 
« font obstacle à l'achat par des particuliers des seuls produits importés, ou incitent 
à l'achat des seuls produits nationaux ou imposent cet achat ou lui accordent une 
préférence ». 

6 La Commission ajoute que la disposition en cause fait partie d'un système d'avan
tages fiscaux qui pourraient constituer une aide au sens des articles 92 à 94 du 
traité. Mais elle considère que, s'agisšant des modalités d'une aide non nécessaires 
à l'objet ou au fonctionnement d'une telle aide, les dispositions citées du traité ne 
sauraient faire obstacle à l'application de l'article 30, ainsi que la Cour l'aurait dit 
pour droit dans son arrêt du 22 mars 1977 (Ianelli & Volpi, 74/76, Rec. p. 557). 

7 Au cours de la procédure devant la Cour, la République française a développé trois 
moyens de défense. 

8 En premier lieu, elle fait valoir que l'impression ne saurait être considérée comme 
un produit, mais qu'elle constitue une activité de service, de manière que la dispo
sition fiscale critiquée par la Commission tomberait en dehors du champ d'applica
tion de l'article 30 du traité et de la directive 70/50. Une telle activité ne pourrait 
relever que des dispositions du traité relatives à la libre prestation des services. 
Quant à l'application de la directive 70/50, le gouvernement français ajoute que 
l'article 2, paragraphe 3, sous k), en ce qu'il se réfère aux achats des « particu
liers », ne saurait être appliqué à des entreprises de presse, celles-ci ne pouvant etre 
assimilées à de tels particuliers. 
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9 En deuxième lieu, la République française conteste que le fait, pour une publica
tion, d'avoir été imprimée en France plutôt que dans un autre État membre puisse 
avoir une influence quelconque sur le choix du lecteur potentiel. C'est donc en 
vain que la Commission chercherait à démontrer que la mesure litigieuse doit être 
rangée parmi celles qui, au sens de la disposition citée de la directive 70/50, « inci
tent à l'achat des seuls produits nationaux ». 

10 Enfin, pour le cas où la mesure en question serait reconnue comme faisant partie 
d'un régime d'aide, le gouvernement français explique que la mesure fiscale en 
question ne serait pas détachable ou dissociable du régime d'aide à la presse prévu 
par les dispositions fiscales en cause. Une mesure faisant partie intégrante d'un tel 
système ne saurait être considérée, au sens de la jurisprudence citée par la 
Commission, comme une modalité accessoire, justiciable comme telle de l'ar
ticle 30. 

n Ces défenses appellent les observations suivantes. 

i2 En premier lieu, on ne saurait qualifier de « services » les travaux d'imprimerie, dès 
lors que les prestations de l'imprimeur conduisent directement à la fabrication d'un 
objet matériel qui, en tant que tel, fait d'ailleurs l'objet d'une classification au tarif 
douanier commun, sous la position 49.02, « journaux et périodiques imprimés ». 
De toute manière, selon l'article 60 du traité, « sont considérées comme services les 
prestations fournies normalement contre rémunération, dans la mesure où elles ne 
sont pas régies par les dispositions relatives à la libre circulation des marchan
dises ». Il y a donc lieu de considérer le problème sous le seul aspect de l'ar
ticle 30. 

i3 Quant à la question de savoir si la mesure prévue par la législation fiscale française 
pourrait être considérée éventuellement comme partie intégrante d'un régime 
d'aides, il est à remarquer, en premier lieu, ainsi qu'il résulte des réponses données 
à une question posée par la Cour, que ce régime n'a jamais été notifié comme tel à 
la Commission. En second lieu, il convient d'observer que les articles 92 et 94 ne 
sauraient en aucun cas servir à mettre en échec les règles du traité relatives à la 
libre circulation des marchandises, de même d'ailleurs que les règles relatives à 
l'élimination des discriminations fiscales, ainsi qu'il résulte d'une jurisprudence 
constante de la Cour. En effet, selon cette jurisprudence, les dispositions relatives à 
la libre circulation des marchandises, celles relatives à l'élimination des discrimina
tions fiscales et celles relatives aux aides poursuivent un objectif commun, qui est 
d'assurer la libre circulation des marchandises entre États membres dans des condi-
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tions normales de concurrence (voir, outre l'arrêt du 22 mars 1977, cité par la 
Commission, les arrêts du 13 mars 1979, Hansen, 91/78, Rec. p. 935, du 26 juin 
1979, Pigs and Bacon Commission, 177/78, Rec. p. 1261, et du 24 novembre 
1982, Commission/Irlande, 249/81, Rec. p. 4005). Le fait qu'une mesure nationale 
puisse éventuellement être qualifiée d'aide au sens de l'article 92 n'est dès lors pas 
une raison suffisante pour l'exempter de l'interdiction de l'article 30. L'argument 
tiré du régime communautaire des aides, que le gouvernement de la République 
française n'a d'ailleurs soulevé qu'à titre d'hypothèse, à la suite des observations de 
la Commission, ne saurait donc être retenu. 

H Quant à l'applicabilité des critères de la directive 70/50, il y a lieu de faire remar
quer, tout d'abord, que la référence aux « particuliers », par l'article 2, paragraphe 
3, sous k), vise tous les opérateurs économiques, de caractère privé, de manière 
qu'on ne saurait en exclure les entreprises de presse. 

is Pour ce qui est de l'argument tiré à propos de cette directive par le gouvernement 
français du fait que l'origine des imprimés vendus par les entreprises de presse 
françaises ne saurait avoir une influence quelconque sur le choix du lecteur poten
tiel, il y a lieu de faire remarquer que le recours de la Commission vise non les 
destinataires finals des produits imprimés, mais bien les options des entreprises de 
presse, en ce qui concerne la fabrication de leurs imprimés. Or, on ne saurait 
contester que l'exclusion de l'avantage fiscal, prévue par l'article 39 bis du code 
général des impôts, a pour effet d'inciter des entreprises à faire exécuter leurs 
travaux d'impression plutôt en France que dans un autre Etat membre. A cet 
égard, il y a lieu de constater que l'article 2, paragraphe 3, sous k), de la directive 
70/50 permet de caractériser de manière pertinente le procédé fiscal visé par le 
recours comme entrave aux échanges intracommunautaires, en ce qu'il crée une 
préférence en faveur des imprimés fabriqués sur le territoire national. 

ie II apparaît ainsi que la disposition fiscale critiquée par la Commission, du fait 
qu'elle incite les entreprises de presse à faire fabriquer leurs imprimés en France 
plutôt que dans d'autres États membres, est de nature à freiner les importations de 
produits imprimés originaires de ces États et qu'elle doit dès lors être qualifiée de 
mesure d'effet équivalant à une restriction quantitative, interdite par l'article 30. 
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i7 II y a donc lieu de reconnaître qu'en excluant les entreprises de presse françaises 
du bénéfice de certains avantages fiscaux pour les publications qu'elles font 
imprimer dans les autres États membres, la République française a manqué aux 
obligations qui lui incombent en vertu de l'article 30 du traité CEE. 

Sur les dépens 

is Aux termes de l'article 69, paragraphe 2, du règlement de procédure, toute partie 
qui succombe est condamnée aux dépens. La République française ayant succombé 
en ses moyens, il y a lieu de la condamner aux dépens. 

Par ces motifs, 

LA COUR 

déclare et arrête: 

1) En excluant les entreprises de presse du bénéfice de certains avantages fiscaux 
pour les publications qu'elles font imprimer dans les autres États membres, la 
République française a manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de 
l'article 30 du traité CEE. 

2) La République française est condamnée aux dépens. 

Mackenzie Stuart Due Pescatore 

Koopmans Everling Bahlmann Galmot 

Ainsi prononcé en audience publique à Luxembourg, le 7 mai 1985. 

Le greffier 

P. Heim 
Le président 

A. J. Mackenzie Smart 

1349 


